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Au Conseil d’Administration du Fonds de Dotation LYRA, 
 
 
 
 
OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d’Administration du 27 juillet 
2020, nous avons effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de Dotation LYRA relatifs 
à l’exercice clos le 31 mars 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du Fonds de dotation à 
la fin de cet exercice. 

 
FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux 
Comptes, sur la période du 1er avril 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 
sur : 

• Le caractère approprié des principes comptables appliqués ; 
• Le caractère raisonnable des estimations significatives retenues ; 
• La présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés aux membres du Conseil d’Administration. 

  

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité 
du Fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou 
de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
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ANNEXE AU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
 

Description détaillée des responsabilités du Commissaire aux Comptes 
 
 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

 
• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 
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ETATS FINANCIERS AU 31/03/2025 
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BILAN 

 

Actif 

Rubriques Montant brut Dépréciation Montant net N Montant net N-1 

Immobilisations incorporelles     

Frais d’établissement     

Frais de recherche et de développement     

Donations temporaire d'usufruit     

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires     

Immobilisations incorporelles en cours     

Avances et acomptes     

Immobilisations corporelles     

Terrains     

Constructions     

Installations techniques, matériels et outillage 
industriels     

Immobilisations corporelles en cours     

Avances et acomptes     

Biens reçus par legs ou donations destinés à être 
cédés     

Immobilisations financières     

Participations et créances rattachées 2 968 038  2 968 038 2 968 038 

Autres titres immobilisés 61  61 61 

Prêts     

Autres 45  45 45 

Total I 2 968 144  2 968 144 2 968 144 

Stocks et en-cours     

Créances     

Créances clients, usagers et comptes rattachés     

Créances reçues par legs ou donations     

Autres     

Valeurs mobilières de placement 17 122 500  17 122 500  

Instruments de trésorerie     

Disponibilités 150 513  150 513 195 595 

Charges constatées d’avance    127 

Total II 17 273 013  17 273 013 195 722 
Frais d'émission des emprunts III     

Primes de remboursement des emprunts IV     

Ecart de conversion (actif) V     

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V) 20 241 157  20 241 157 3 163 866 
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Passif 

Rubriques  Montant net N Montant net N-1 

Fonds propres   

Fonds sans droit de reprise   

- Fonds propres statutaires   20 090 538 2 968 038 

- Fonds propres complémentaires     

Fonds avec droit de reprise   

- Fonds statutaires     

- Fonds propres complémentaires     

Ecarts de réévaluation   

Réserves   

- Réserves statutaires ou contractuelles     

- Réserves pour projet de l'entité     

-  Autres     

Report à nouveau   

Excédent ou déficit  de l’exercice (159 652)  

Situation nette 19 930 886 2 968 038 

Fonds propres consomptibles  94 818 

Subventions d'investissement   

Provisions réglementées   

Total I   19 930 886 3 062 856 

Fonds reportés et dédiés   

Fonds reportés liés aux legs ou donations   

Fonds dédiés   

Total II     

Provisions   
Provisions pour risques   

Provisions pour charges   

Total III     

Emprunts obligataires et assimilés   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit   

Emprunts et dettes financières diverses 280 000  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 070 5 809 

Dettes des legs et donations     

Dettes sociales et fiscales   

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Autres dettes 25 201 95 201 

Instruments de trésorerie     

Produits constatés d’avance   

Total IV   310 271 101 010 

Ecart de conversion (passif) (V)   

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)   20 241 157 3 163 866 
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Compte de résultat  
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COMPTE DE RESULTAT  

 

Rubriques Montant N Montant N-1 

Produits d’exploitation   

Cotisations   

Ventes de biens et services   

- Biens   

.......... dont ventes de dons en nature     

- Services   

.......... dont parrainages   

Produits de tiers financeurs   

.... Concours publics et subventions d'exploitation   

.... Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 94 818 328 102 

.... Ressources liées à la générosité du public     

.......... Dons manuels     

.......... Mécénats     

......... Legs, donations et assurances-vies     

.... Contributions financières     

Reprise sur amortissements et provisions, transfert de charges   

Utilisation des fonds dédiés     

Autres produits     

Total I 94 818 328 102 

Charges d’exploitation   

Achats de marchandises   

Variation de stocks   

Autres achats et charges externes 14 662 12 103 

Aides financières   239 808 316 000 

Impôts, taxes et versements assimilés   

Salaires et traitements   

Charges sociales   

Dotations aux amortissements et aux dépréciations   

Dotations aux provisions   

Reports en fonds dédiés   

Autres charges   

Total II 254 470 328 103 

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) (159 652) (1) 

Produits financiers   

De participations   

D'autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé  1 

Autres intérêts et produits assimilés   

Reprises sur provisions, dépréciation et transferts de charges   

Différences positives de change   

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement   

Total III  1 

Charges financières   
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Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions   

Intérêts et charges assimilées   

Différences négatives de change   

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement   

Total IV   

2. RÉSULTAT FINANCIER (III-IV)  1 

3. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I-II+III-IV) (159 652) (0) 

Produits exceptionnels   

Sur opérations de gestion   

Sur opérations en capital   

Reprises sur provisions et transferts de charges   

Total V   

Charges exceptionnelles   

Sur opérations de gestion   

Sur opérations en capital   

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et auxt provisions   

Total VI   

4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)   

Participation des salariés aux résultats (VII)   

Impôt sur les bénéfices (VIII)   

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 94 818 328 103 

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VII+VIII) 254 470 328 103 

EXCEDENT OU DEFICIT (159 652)  

     

Contributions volontaires en nature 

Rubriques Montant N Montant N-1 

Contributions volontaires en nature   

Dons en nature   

Bénévolat   

Bénévolat   

TOTAL   

Charges des contributions en nature   

Secours en nature   

Mise à disposition gratuite de biens   

Prestations en nature   

Personnel bénévole   

TOTAL   
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PRINCIPES COMPTABLES, METHODES D’EVALUATION 

 

 
 
I. INFORMATIONS GENERALES ET FAITS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 
 
1) Objet social du FDD 
 
Le fonds a pour objet de soutenir des œuvres ou organismes d’intérêt général dans le domaine de l’art et de la culture.  
 
2) Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées  
 
Dans le cadre de sa mission d’intérêt général, le fonds développe toute action contribuant directement ou indirectement à 
soutenir : 
- toute mission d’intérêt général à caractère culturel, soutenant la création, la diffusion, et la protection d’œuvres d’art ou de 
l’esprit sous leurs différentes formes, et notamment dans le domaine des arts plastiques, de la musique, de la danse, du théâtre et 
du spectacle, du livre et de la littérature, du cinéma et de l’audiovisuel, du patrimoine ; 
- tout organisme public ou privé dont la gestion est désintéressée et qui a pour activité principale la présentation au public 
d'œuvres dramatiques, lyriques, musicales, chorégraphiques, cinématographiques, audiovisuelles et de cirque ou l'organisation 
d'expositions d'art contemporain, à la condition que le soutien apporté soit affectés à cette activité principale. 
 
Dans le cadre de la réalisation de son objet, le fonds : 
- développe, en tant qu’opérateur, ses propres actions ; 
- ou participe, en tant que fonds redistributeur, au financement d’œuvres ou d’organismes d’intérêt général à caractère, éducatif et 
culturel, ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, dont l’activité favorise la réalisation sa propre mission d’intérêt 
général. 
 
Le fonds de dotation peut réaliser toute autre activité, directe ou indirecte, mobilière ou immobilière, de nature à favoriser la 
réalisation de son objet social. 
 
3) Moyens mis en œuvre 
 
Pour la réalisation de son objet, le fonds peut mettre en œuvre tous les moyens légaux, notamment :  
- collecter toute ressources, financières ou matérielles, afin de réaliser son objet social ; 
- financer et favoriser le développement de toute œuvre culturelle participant à son objet ;  
- procéder par tous les moyens à la collecte de fonds visant à favoriser le développement de l’objet du fonds, notamment dans le 
cadre d’une campagne d’appel à la générosité du public autorisée ; 
- soutenir ou développer des partenariats avec tout organisme d’intérêt général développant des activités similaires ou connexes 
entrant dans le champ de son objet ; 
- favoriser, par les modalités de gestion de sa dotation, l’emploi de ses actifs au profit d’œuvres exerçant des activités conformes à 
son objet ; 
- organiser directement ou indirectement toute manifestation, conférence, réunion, colloque, séminaires, congrès, formations en 
vue de favoriser le développement de ses activités et de celles des organismes d’intérêt général qu’il entend soutenir ;  
- organiser directement ou indirectement des spectacles, représentations, ou expositions ; 
- conclure toutes conventions notamment de partenariats avec toute entreprise, collectivité territoriale ou publique, ou 
association ; 
- attribuer des bourses et autres formes d’aides à des élèves méritants et défavorisés pour les aider à financer leur formation dans 
le domaine artistique ; 
- développer des moyens de communication et de diffusion, éditer toutes publications et autres documents d’information en 
rapport avec l’objet poursuivi par le fonds de dotation ; 
- et plus généralement mettre en place toute autre opération nécessaire à la poursuite de ses objectifs et qui soit conforme à la loi 
et aux règlements. 
 
4) Faits caractéristiques d’importance significative intervenus cours de l’exercice  
 
L’invasion de l’Ukraine par la Russie le 24 février 2022 qui s'est poursuivie en 2024 et 2025 constitue un événement significatif de 
l’exercice. 
 
Conformément aux dispositions des règlements comptables ANC n° 2018-06 et  ANC n° 2014-03, sur les informations à mentionner 
dans l’annexe des comptes annuels, le FDD constate que eu égard à une situation extrêmement évolutive, il est difficile d’en 
estimer les impacts financiers.  
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A la date d’arrêté des comptes le FDD Lyra n’est pas en mesure de chiffrer l' impact de cet évènement sur son patrimoine, sa 
situation financière et son résultat. 
 
La résurgence du conflit au Proche Orient depuis les évènements survenus en Israël le 7 octobre 2023 s'est poursuivit en 2024 et 
2025 et constitue un événement significatif de l’exercice. 
 
Conformément aux dispositions des règlements comptables ANC n° 2018-06 et  ANC n° 2014-03, sur les informations à mentionner 
dans l’annexe des comptes annuels, le FDD constate que eu égard à une situation extrêmement évolutive, il est difficile d’en 
estimer les impacts financiers.  
 
A la date d’arrêté des comptes le FDD Lyra n’est pas en mesure de chiffrer l' impact de cet évènement sur son patrimoine, sa 
situation financière et son résultat. 
 
Les aides financières accordées durant l'exercice par le FDD Lyra dans le cadre de ses missions d'intérêt général se sont élevées à 
239 808 €. 
 
Monsieur Wedig von Gaudecker, fondateur du Fonds de Dotation Lyra, a fait le 21/06/2024 la donation de 50 000  titres qu'il 
détenait dans la SICAV Sif Loko Kubi (ISN LU 1025523181) dont la valorisation  a été fixée par Fund Partner Solution (Groupe Pictet) 
et s'établit à 17 122 500 €.  
 
Aucun autre fait caractéristique d’importance significative n’est intervenu au cours de l’exercice. 
 
II. INFORMATIONS AU TITRE DES PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les comptes annuels de l’exercice clos sont présentés conformément aux dispositions des règlements comptables ANC n° 2018-06 
et  ANC n° 2014-03, à jour des différents règlements complémentaires à la date de l’établissement desdits comptes annuels , dans 
le respect du principe de prudence et de l’indépendance des exercices, et en présumant de la continuité de l’exploitation et 
conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
En l’absence d’opération répondant au critère d’importance significative, l’annexe de l’exercice ne comporte pas toutes les 
informations ni tous les tableaux prévus par les règlements susmentionnés. 
 
Dotations consomptibles 
 
Les dotations consomptibles sont comptabilisées dans une rubrique spécifique des fonds propres.  
 
Les dons reçus qui ne sont pas affectés à un projet particulier sont comptabilisés en dotation consomptible. 
 
La consommation de la dotation consomptible d’un exercice correspond à l’excédent de charges sur les produits de l’exercice (Art. 214-2 
ANC n° 2018-06). 
 
Donations 
 
Les donations qui ne sont pas affectée à un projet particulier et qui ne sont pas grevées d'un droit de reprise sont inscrites en autres 
fonds propres sans droit de reprise. 
 
Aides financières accordées 
 
Les aides financières sont des sommes accordées à une personne physique à titre d’aide ou de secours, ou des contributions 
financières octroyées à une entité pour la réalisation d’actions ou d’investissements. 
 
Ces sommes ou contributions ne constituent pas une rémunération. 
 
Elles sont comptabilisées à la date d’octroi de l’aide dans un compte de charges d’exploitation si elles correspondent à l’activité 
normale du FDD, exceptionnelles si elles ne relèvent pas de l’activité normale du FDD. 
 
Titres de participation 
 
Les titres de participation sont ceux dont la possession durable est estimée utile à l'activité du FDD, notamment parce qu'elle 
permet d'exercer une influence sur la société émettrice des titres ou d'en assurer le contrôle. 
 
À toute autre date que leur date d’entrée, les titres de participation, cotés ou non, sont évalués à leur valeur d’utilité représentant 
ce que le FDD  accepterait de décaisser pour obtenir cette participation si il avait à l’acquérir. 
 
Les plus-values latentes ne sont pas prise en compte. Les pertes de valeur font l’objet d’une dépréciation. 



Période du  01/04/2024 au 31/03/2025  LYRA 
 

 

PK-EXPERTS 11 sur 16 

Valeurs mobilières de placements 
 
Les titres du portefeuille qui ne répondent pas à la définition des titres de participation constituent des valeurs mobilières de 
placement. 
 
Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur prix d’acquisition, à l’exclusion des frais engagés pour leur achat. 
 
En cas de cession de titres de même nature, la valeur d’entrée des titres cédés est estimée en application de la règle premier entré-
premier sorti. 
 
Les valeurs mobilières de placement sont dépréciées par voie de provision pour tenir compte : 

- pour les titres cotés, du cours du dernier jour de  l’exercice, 
- pour les titres non cotés, de leur valeur probable de négociation à la clôture de l’exercice. 

 
Créances et dettes 
 

Les créances sont comptabilisées pour leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
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VARIATION DES FONDS PROPRES ASSOCIATIFS 

 

Rubriques Montant début 
exercice 

Affectation du 
résultat 

Augmentations 
Dotations 

Diminutions 
Reprises Montant fin exercice 

Fonds propres sans droit de reprise 2 968 038  17 122 500 0 20 090 538 

Fonds propres avec droit de reprise      

Ecart de réévaluation      

Réserves      

Report à nouveau      

Excédent ou déficit de l'exercice   -159 652  -159 652 

Situation nette 2 968 038  16 962 848  19 930 886 

Fonds propres consomptibles 94 818   94 818  

Subventions d’investissement      

Provisions réglementées      

TOTAL 3 062 856  16 962 848 94 818 19 930 886 
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IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS 

 

Immobilisations 

Rubriques Montant début 
exercice 

Augmentations 
Dotations 

Diminutions 
Reprises 

Montant fin 
exercice 

Frais d’établissement et de développement     

Autres immobilisations incorporelles     

Terrains     

Constructions sur sol propre     

Constructions sur sol d'autrui     

Constructions installations générales     

Installations techniques et outillage industriel     

Installations générales, agencements et divers     

Matériel de transport     

Matériel de bureau, informatique et mobilier     

Emballages récupérables et divers     

Immobilisations corporelles en cours     

Avances et acomptes     

Total des immobilisations corporelles     

Participations 2 968 038   2 968 038 

Autres titres immobilisés 61   61 

Prêts et autres immobilisations financières 45   45 

Total des immobilisations financières 2 968 144   2 968 144 

TOTAL 2 968 144   2 968 144 

     
Situation et mouvements de l’exercice des amortissements techniques (ou venant en diminution de l’actif) 

Rubriques Montant début 
exercice 

Augmentations 
Dotations 

Diminutions 
Reprises 

Montant fin 
exercice 

Frais d’établissement et de développement     

Autres immobilisations incorporelles     

Terrains     

Constructions sur sol propre     

Constructions sur sol d'autrui     

Constructions inst.  générales, agencements et aménagements 
des constructions     

Installations techniques, matériel et outillage industriels     

Installations générales, agencements et divers     

Matériel de transport     

Mat de bureau et informatique, mobilier     

Emballages récupérables et divers     

Total des amortissements sur immobilisations corporelles     

TOTAL     

 
 

  



Période du  01/04/2024 au 31/03/2025  LYRA 
 

 

PK-EXPERTS 14 sur 16 

CHARGES A PAYER 

Montant des charges à payer inclus dans les postes de bilan suivants : 
 

Rubriques Montant 

Emprunts obligataires convertibles  

Autres emprunts obligataires  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  

Emprunts et dettes financières divers  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 905 

Dettes fiscales et sociales  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  

Disponibilités, charges à payer  

Autres dettes  

TOTAL 4 905 
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FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 

Détails (Renseignements concernant les filiales) Capital 
social 

Réserves et 
report à 

nouveau 

Quote-part du 
capital détenu en 

% 

Valeur brute 
des titres 

détenus 

Valeur nette 
des titres 

détenus 

A – Renseignements détaillés concernant les filiales &  participations     

- Filiales (plus de 50% du capital détenu)      

SCI SURDO 2 734 3 129 370 99,9634 2 968 038 2 968 038 

      

- Participations (10 à 50 % du capital détenu)      

      

B – Renseignements globaux concernant les autres filiales & participations    

- Filiales non reprises en A:      

a) Françaises      

b) Etrangères      

- Participations non reprises en A:      

a) Françaises      

b) Etrangères      

      
      

 

Détails (Renseignements concernant les filiales) 

Prêts et 
avances 

consentis 
par la Sté 

Cautions et 
avals 

donnés par 
la Sté 

C.A. H.T. du 
dernier exercice 

clos 

Résultat du 
dernier 

exercice clos 

Dividendes 
encaissés 
par la Sté 
dans l’ex 

A – Renseignements détaillés concernant les filiales &  participations     

- Filiales (plus de 50% du capital détenu)      

SCI SURDO   82 731 44 108  

      

- Participations (10 à 50 % du capital détenu)      

      

B – Renseignements globaux concernant les autres filiales & participations    

- Filiales non reprises en A:      

a) Françaises      

b) Etrangères      

- Participations non reprises en A:      

a) Françaises      

b) Etrangères      
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TABLEAU DE SUIVI DES LEGS ET DONATIONS 

 

Etat contributeur 
Date de 

l'avantage ou de 
la ressource 

Personnalité 
juridique du 
contributeur 

Nature de 
l'avantage ou de 

la ressource 

Caractère direct 
ou indirect de 

l'avantage ou de 
la ressource 

Mode   de 
paiement 

Montant ou 
valorisation de 

l'avantage ou de 
la ressource 

       

       

       

       

       

  NEANT   

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

TOTAL       
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